
DEPARTEMENT
Département de Meurthe-

et-Moselle

République Française

COMMUNE DE LANEUVEVILLE DEVANT BAYON

Nombre de membres
en exercice: 11 

Pr  ésents :   7

Votants: 9

Séance du jeudi 04 avril 2024
L'an deux mille vingt-quatre et le quatre avril l'assemblée régulièrement 
convoqué le 22 mars 2024, s'est réuni sous la présidence de Maurice 
BARBEZANT.

Sont pr  ésents:    Maurice BARBEZANT, Edith HILD, Aurélien 
CHARROIS, Nicole GENET, Dominique BARABAN, Jean-Paul 
CHARBONIER, Pierre BERTRAND
Repr  ésentés:    Corinne ANDRE, Clément MARIN
Excuses:  
Absents:  Jean-Paul BARBEZANT, Quentin CHARROIS
Secr  étaire de séance:    Edith HILD

Ordre du jour :
- Approbation du procès verbal du 08 décembre 2023

- BUDGET ASSAINISSEMENT :
 Approbation du compte de gestion 2023 et du compte administratif 2023
 Affectation du résultat de 2023 sur 2024
 Vote du budget 2024

- BUDGET COMMUNE :
 Approbation du compte de gestion 2023 et du compte administratif 2023
 Affectation du résultat de 2023 sur 2024
 Vote des taxes locales 
 Subventions aux associations
 Fongibilité des crédits
 Dérogation amortissement prorata temporis
 Constitution des provisions, fixation d'un seuil
 Vote du budget 2024

- Délégation du Conseil Municipal au Maire pour les admissions en non valeur inférieures à 100 €
- Aide aux familles : sport et diplômes
- Groupement de commandes
- SPL INPACT GL: procédure de dissolution

Questions diverses :
- Remembrement forestier
- Information sur les énergies renouvelables

Objet: BUDGET ASSAINISSEMENT : APPROBATION COMPTE DE GESTION 2023 - 
DE_2024_001

Adoptée à l’unanimité. 

Objet: BUDGET ASSAINISSEMENT : APPROBATION COMPTE ADMINISTRATIF 2023 -
DE_2024_002

Adoptée à l’unanimité. 



Objet: BUDGET ASSAINISSEMENT : AFFECTATION DU RESULTAT DE 2023 SUR 2024 
- DE_2024_003

Le compte administratif fait apparaître un excédent de 8 504.79 € qui sera affecté au 002 (recettes de
fonctionnement, excédent reporté)

Adoptée à l’unanimité. 

Objet: BUDGET ASSAINISSEMENT : VOTE DU BUDGET 2024 - DE_2024_004

Le budget assainissement s'équilibre en recettes et en dépenses et s'élève :

En fonctionnement, à la somme de :         10 992,36 €
En investissement, à la somme de :       29 263,85 €

Adoptée à l’unanimité. 

Objet: BUDGET COMMUNE : APPROBATION COMPTE DE GESTION 2023 - 
DE_2024_005

Adoptée à l’unanimité. 

Objet: BUDGET COMMUNE : APPROBATION COMPTE ADMINISTRATIF 2023 - 
DE_2024_006

Adoptée à l’unanimité. 

Objet: BUDGET COMMUNE : AFFECTATION DU RESULTAT DE 2023 SUR 2024 - 
DE_2024_007

Le compte administratif fait apparaître un excédent de 269 660,49 € qui sera affecté au 002 (recettes de
fonctionnement, excédent reporté)

Adoptée à l’unanimité. 

Objet: BUDGET COMMUNE : VOTE DES TAXES LOCALES 2024 - DE_2024_008

Le Maire propose de figer les taux et d'instaurer la taxe d'habitation sur les logements vacants de
plus de 2 ans :
- taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THS) : 16,36 %
- taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) : 26,43 %
- taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) : 21,30 %
- cotisation foncière des Entreprises (CFE) 23,35 %

Adoptée à l’unanimité. 

Objet: SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - DE_2024_009

Adoptée à l’unanimité. 



Objet: BUDGET COMMUNE : FONGIBILITE DES CREDITS 2024 - DE_2024_010

Adoptée à l’unanimité. 

Objet: BUDGET COMMUNE : DEROGATION AMORTISSEMENT PRORATA 
TEMPORIS - DE_2024_011

Adoptée à l’unanimité. 

Objet: BUDGET COMMUNE  : CONSTITUTION DES PROVISIONS, FIXATION D'UN 
SEUIL – DE_2024_012

Adoptée à l’unanimité. 

Objet: BUDGET COMMUNE  :   VOTE DU BUDGET 2024   - DE_2024_01  3  

Le budget commune s'équilibre en recettes et en dépenses et s'élève :

En fonctionnement, à la somme de : 467 001,55 €
En investissement, à la somme de : 286 748,98 €

Adoptée à l’unanimité. 

Objet: DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE POUR LES ADMISSIONS 
EN NON-VALEUR - DE_2024_014

Adoptée à l’unanimité. 

Objet: AIDE AUX FAMILLES : ACTIVITES ET DIPLOMES - DE_2024_015

Adoptée à l’unanimité. 

Objet: CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDE POUR 
L'ACHAT DES TRAVAUX D'INSTALLATION DE PANNEAUX DE SIGNALISATION 
POUR LA RD9 - DE_2024_016

Adoptée à l’unanimité. 

Objet: SPL INPACT-GL : PROCEDURE DE DISSOLUTION - DE_2024_017

Adoptée à l’unanimité. 


